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ARS Bretagne 11/09/2025

Etablissement :  SDIS 56

Adresse : 18 rue Alain Gerbault 56000 VANNES

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

Missions 

L5126-1 1°

Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de 

sécurité, la préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation 

des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L4211-1, des 

dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 

définis à l'article L5121-1-1, et d'en assurer la qualité (1) (7).

OUI

1 site de PUI 18 rue Alain Gerbault- 56000 VANNES

NON NON

L5126-1 2°

Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la 

sécurisation, à la pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé 

mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les 

autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L1110-12, et en y 

associant le patient (cf. R5126-10 1° à 5°).

OUI NON NON

L5126-1 3°

Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la 

pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des 

dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L6111-2.

OUI NON NON

Missions optionnelles 

L5126-6 1°

Vendre au public, au détail et dans le respect des conditions prévues aux articles 

L5123-2 à L5123-4. Ces médicaments peuvent faire l'objet d'une délivrance à 

domicile.

NON NON NON

L5126-6 2°
Délivrer au public, au détail, des denrées alimentaires destinés à des fins 

médicales spéciales mentionnés à l'article L5137-1.

NON NON NON

L5126-6 3°

Délivrer à des professionnels de santé libéraux participant à un dispositif 

d'appui à la coordination ou à un dispositif spécifique régional mentionnés aux 

articles L. 6327-2 et L. 6327-6, des préparations magistrales, des préparations 

hospitalières ainsi que des spécialités pharmaceutiques reconstituées

NON NON NON

Activités 

R5126-9 1°

La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article 

L4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 

L5121-1-1.

NON NON NON

R5126-9 2°
La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-33 1° Les préparations stériles relevant du 2° du I de l'article R5126-9. NON NON NON

R5126-33 2°

Les préparations relevant du 2° du I de l'article R5126-9 produites à partir de 

matières premières ou de spécialités pharmaceutiques contenant des 

substances dangereuses pour le personnel et l'environnement.

NON NON NON

R5126-9 3°
La réalisation des préparations hospitalières à partir de matières premières ou 

de spécialités pharmaceutiques.

NON NON NON

R5126-9 4°
La reconstitution de spécialités pharmaceutiques (notamment  chimiotherapie). NON NON NON

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES
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ARS Bretagne 11/09/2025

Etablissement :  SDIS 56

Adresse : 18 rue Alain Gerbault 56000 VANNES

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour son propre compte

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement pour le compte d'une autre PUI ou le 

compte de professionnels libéraux

Mission ou Activité exercée actuellement dans 

l'établissement confiée à une autre PUI

ANNEXE I
 LISTE MISSIONS ET ACTIVITES AUTORISEES

La reconstitution des médicaments de thérapie innovante définis à l'article 2 du 

règlement (CE) n° 1394/2007 du Parlement européen et du Conseil du 13 

novembre 2007 concernant les médicaments de thérapie innovante et 

modifiant la directive 2001/83/ CE ainsi que le règlement (CE) n° 726/2004, et 

celle concernant les médicaments expérimentaux de thérapie innovante .

NON NON NON

R5126-9 5°

La mise sous forme appropriée, en vue de leur administration, des médicaments 

de thérapie innovante préparés ponctuellement y compris expérimentaux, 

conformément à la notice ou au protocole de recherche impliquant la personne 

humaine.

NON NON NON

R5126-9 6° La préparation des médicaments radiopharmaceutiques. NON NON NON

R5126-9 7°

La préparation des médicaments expérimentaux, à l'exception de celle des 

médicaments de thérapie innovante et des médicaments de thérapie innovante 

préparés ponctuellement, et la réalisation des préparations rendues nécessaires 

par les recherches impliquant la personne humaine mentionnées à l'article 

L5126-7.

NON NON NON

R5126-9 8° L'importation de médicaments expérimentaux. NON NON NON

R5126-9 9°

L'importation de préparations en provenance d'un Etat membre de l'Union 

européenne ou partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen ou de la 

Suisse, réalisées conformément à des normes de bonnes pratiques au moins 

équivalentes à celles que prévoit l'article L5121-5 par des établissements 

dûment autorisés au titre de la législation de l'Etat concerné.

NON NON NON

R5126-9 10°
La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par 

l'article L6111-2.

NON NON NON
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6, Place des Colombes - CS 14253                                                                                                                                                                       
35042 Rennes Cédex                                                                                                                                                                                                       
www.ars.bretagne.sante.fr 

 
 

 
Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations 
Département des professionnels de santé et des formations  

 

 
DECISION PORTANT HABILITATION A DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION PREVUE A 

L’ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles R.1311-3 et suivants ; 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L.6113-6, R.6351-1 et R.6351-6 ;  
 
Vu le décret en date du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE, en qualité 
de Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne ; 
 
Vu l’arrêté du 5 mars 2024 modifié pris en application de l'article R. 1311-3 du code de la santé publique 
et relatif à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction 
cutanée, y compris la technique du maquillage permanent, et de perçage corporel ; 
 
Vu la décision en date du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice-adjointe des Soins de 
Proximité et des Formations en santé ; 
 
Vu la demande en date du 28 juin 2025 d’habilitation présentée par l’établissement NADIA BEZLI 
FORMATION, déclaré en tant qu'organisme de formation et évaluateur, sous le statut Travailleur 
indépendant, auprès de la Préfecture - numéro 53290864029 ; 
 
Vu les pièces constitutives du dossier ;  
 
Considérant que le dossier présenté est complet et conforme aux exigences de l’arrêté modifié du 5 
mars 2024 et que les conditions nécessaires à une organisation satisfaisante de la formation et de 
l’évaluation sont réunies ;  
 
Considérant que l’habilitation d’un organisme est délivrée par le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé territorialement compétent. 

 
DECIDE 

 
 

Article 1 
Le centre NADIA BEZLI FORMATION, dont le siège social est 49, Avenue Yves Thépot 29000 
Quimper, et dont le représentant légal est Madame Nadia BEZLI, est habilité à dispenser la formation, 
l’évaluation et la mise à jour quinquennale des connaissances et des compétences prévues à l’article 
R.1311-3 du code de la santé publique, dans les lieux de formation situés : 
 

• Nadia Bezli Formation - 49, 51 Avenue Yves Thépot - 29000 Quimper 

• 2 Chemin de Lost ar C'hoat - 29000 Quimper 
• 64 Avenue de Kéradennec - 1er étage - 29000 Quimper. 
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L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles afin d’assurer la gestion et le suivi des centres de formations. Ces données sont conservées tant que 
vous serez identifié comme centre de formation habilité et sont uniquement destinées à l’ARS Bretagne. Pour en savoir plus sur la gestion des données personnelles et pour 
exercer vos droits Informatiques et Libertés, contactez le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS par mail : ARS-BRETAGNE-DPO@ars.sante.fr ou par voie postale. 

 

Article 2 
L’organisme s’engage à : 

▪ respecter les modalités de formation et d’évaluation prévues par la réglementation ;  
▪ informer l’ARS de toute modification substantielle (locaux, équipe pédagogique, programme, 

organisation et composition de jury…) ; 
▪ transmettre la liste des candidats ayant suivi la formation de mise à jour des connaissances et 

des compétences et ayant satisfait aux critères d’évaluation. 
 
Article 3 
La présente habilitation est valable cinq ans à compter de la notification de cette décision.  
 
 
Article 4 
En cas de non-respect des engagements déclarés dans le dossier d’habilitation ou de manquements 
aux obligations réglementaires en vigueur constatés par l’administration, l’habilitation accordée à 
l’organisme de formation peut être retirée par l’ARS. 
 
 
Article 5 
La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois en formulant soit un recours 
gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, soit un recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent. La juridiction administrative peut également 
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 
 
Article 6  
La Directrice de la Stratégie régionale en Santé de l’Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’organisme et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 

     Fait à Rennes, 
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

25/09/2025
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Direction de la stratégie régionale en santé 
Direction adjointe Soins de proximité et Formations 
Département des professionnels de santé et des formations  

 

 
DECISION PORTANT HABILITATION A DISPENSER ET EVALUER LA FORMATION PREVUE A 

L’ARTICLE R. 1311-3 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles R.1311-3 et suivants ; 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L.6113-6, R.6351-1 et R.6351-6 ;  
 
Vu le décret en date du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE, en qualité 
de Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé de Bretagne ; 
 
Vu l’arrêté du 5 mars 2024 modifié pris en application de l'article R. 1311-3 du code de la santé publique 
et relatif à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction 
cutanée, y compris la technique du maquillage permanent, et de perçage corporel ; 
 
Vu la décision en date du 25 août 2025 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne à Madame Marine CHAUVET, Directrice-adjointe des Soins de 
Proximité et des Formations en santé ; 
 
Vu la demande en date du 30 mai 2025 d’habilitation présentée par l’établissement IDACTION, déclaré 
en tant qu'organisme de formation et évaluateur, sous le statut Société par actions simplifiées (SAS), 
auprès de la Préfecture - numéro 53290976029 ; 
 
Vu les pièces constitutives du dossier ;  
 
Considérant que le dossier présenté est complet et conforme aux exigences de l’arrêté modifié du 5 
mars 2024 et que les conditions nécessaires à une organisation satisfaisante de la formation et de 
l’évaluation sont réunies ;  
 
Considérant que l’habilitation d’un organisme est délivrée par le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé territorialement compétent. 
 

 
DECIDE 

 
 

Article 1 
Le centre IDACTION, dont le siège social est 49, Avenue Yves Thépot 29000 Quimper, et dont le 
représentant légal est Monsieur Jean Luc CZAPLICKI, est habilité à dispenser la formation, l’évaluation 
et la mise à jour quinquennale des connaissances et des compétences prévues à l’article R.1311-3 du 
code de la santé publique, dans les lieux de formation situés : 

▪ IDACTION : 49, 51 Avenue Yves Thépot - 29000 Quimper 
▪ 2 Chemin de Lost ar C'hoat - 29000 Quimper 
▪ 64 Avenue de Kéradennec - 1er étage - 29000 Quimper. 
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Article 2 
L’organisme s’engage à : 

▪ respecter les modalités de formation et d’évaluation prévues par la réglementation ;  
▪ informer l’ARS de toute modification substantielle (locaux, équipe pédagogique, programme, 

organisation et composition de jury…) ; 
▪ transmettre la liste des candidats ayant suivi la formation de mise à jour des connaissances et 

des compétences et ayant satisfait aux critères d’évaluation. 
 
Article 3 
La présente habilitation est valable cinq ans à compter de la notification de cette décision.  
 
 
Article 4 
En cas de non-respect des engagements déclarés dans le dossier d’habilitation ou de manquements 
aux obligations réglementaires en vigueur constatés par l’administration, l’habilitation accordée à 
l’organisme de formation peut être retirée par l’ARS. 
 
 
Article 5 
La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois en formulant soit un recours 
gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, soit un recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent. La juridiction administrative peut également 
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.  
 
 
Article 6  
La Directrice de la Stratégie régionale en Santé de l’Agence Régionale de Santé Bretagne est chargée 
de l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’organisme et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 

     Fait à Rennes, 
 
 

P/La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

La Directrice adjointe des Soins de Proximité 
et des Formations en santé 

 
 

 
 
 
 

Marine CHAUVET 

25/09/2025
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Tél : 02 99 28 21 00
http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
15 avenue de Cucillé - 35047 Rennes cedex 9

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie des filières agricoles 
et agroalimentaires (SREFAA)

Pôle Contrôle des Structures

Dossier suivi par : Jérôme THEBAULT

Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer du Finistère
Tél. : 02 98 76 59 69
Courriel : ddtm-structure@finistere.gouv.fr

Le Préfet

à

SCEA DE KER AR CREAC’H
KER AR CREAC’H
29810 PLOUARZEL

Objet : Contrôle des structures

Réf. : Dossier n° C29250525

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

ARRÊTÉ DE SUSPENSION

RELATIF A UNE DEMANDE D’AUTORISATION PRÉALABLE D'EXPLOITER

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment ses articles L331-1 à L331-11 et 
R331-1 à R331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 
312-1 à 312-3 relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à 
R313-8 relatifs à la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) ;

VU en particulier l’article L331-3-1-II du CRPM, au terme duquel lorsque l’opération conduit à un 
agrandissement ou à une concentration au sens du 3° du I du même article, l’autorité 
administrative peut, après avis de la commission départementale d’orentation de 
l’agriculture, suspendre l’instruction de la demande d’autorisation pour une durée de huit 
mois ;

VU l’article D331-6-1 du CRPM ;

VU l’arrêté préfectoral R53-2023-11-29-00001 du 29 novembre 2023 fixant le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles (SDREA) de la région de Bretagne,

VU l'avis émis le 11/09/2025 par la commission départementale d'orientation agricole du 
Finistère,
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CONSIDÉRANT la demande d’autorisation d’exploiter enregistrée le 20/05/2025 déposée par la SCEA 
DE KER AR CREAC’H dont le siège d’exploitation est situé à PLOUARZEL pour la reprise des 
parcelles précédemment mises en valeur par la SCEA LE COZ :

YD33J - YD33K - ZS11J - ZS11K - ZS11L - ZT1J - ZT1K - ZT2AJ - ZT2AK - ZT2AL - ZT2B - ZT2CJ - ZT2CK 
- ZT2D - ZT2EJ - ZT2EK - ZT2F - ZT2G - ZT3J - ZT3K - ZT11J - ZT11K - ZT12J - ZT12K - ZV5AJ - ZV5AK 
- ZV5B – ZV5C - ZS13AJ - ZS13AK – ZS13Z -  situées à PLONEVEZ-DU-FAOU
d’une surface de 52,3770 ha,
et un atelier hors sol de porcs naisseurs engraisseurs de 120 places autorisées situé à PLOUARZEL.

CONSIDÉRANT qu’en application du II de l’article L331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le 
préfet de région peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque 
l’opération envisagée conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des 
critères du SDREA ;

CONSIDÉRANT que, selon les dispositions du SDREA, la main d’œuvre retenue dans le cadre de la 
demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA DE KER AR CREAC’H est de 3 UTA chef 
d’exploitation et 3 UTA salariés en CDI

CONSIDÉRANT qu’avant l’opération de reprise pré-citée, la SCEA DE KER AR CREAC’H exploite une 
surface agricole utile brute de 295,64 ha (187,30 ha de grandes cultures, 137 vaches laitières, 
119 porcs naisseurs et 736 porcs naisseurs engraisseurs) ce qui correspond à une surface agricole 
utile pondérée de 767,46 ha ;

CONSIDÉRANT que selon les dispositions du SDREA, l’indicateur de dimension économique avant projet 
par UTA s’établit à 101 102 €/UTA ;

CONSIDÉRANT qu'au vu de ce qui précède, avant réalisation de l'opération envisagée par la SCEA DE 
KER AR CREAC’H, la surface pondérée de l'exploitation rapportée aux UTA est supérieure à 
100 hectares et l’IDE/UTA de l’exploitation est supérieur à 75 000 €, qu'en conséquence, 
l'opération envisagée par le demandeur conduit à un agrandissement ou une concentration 
d'exploitations excessif, au regard des critères définis par le SDREA ;

CONSIDÉRANT que selon les dispositions de l’article L331-3-1-II du CRPM, faute de candidat concurrent, 
l’autorisation d’exploiter peut, dans ce cas, être suspendue,

SUR proposition du directeur régional de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

DRAAF - R53-2025-09-23-00007 - arrêté de suspension  c29250525SCEA DE KER AR CREAC'H 40



3/4

ARRÊTE

Article I.

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter une surface de 52,3770 ha et d’un atelier hors sol 
de porcs naisseurs engraisseurs de 120 places autorisées, enregistrée le 09/07/2025 déposée par la SCEA 
DE KER AR CREAC’H dont le siège d’exploitation est situé à PLOUARZEL est suspendue pour une durée 
de huit mois à compter de la date de publication de la présente décision.

Les parcelles et les propriétaires concernés figurent dans le tableau ci-dessous :

PLOUARZEL YD33J - YD33K - ZS11J - ZS11K - 
ZS11L - ZT1J - ZT1K - ZT2AJ - 
ZT2AK - ZT2AL - ZT2B - ZT2CJ - 
ZT2CK - ZT2D - ZT2EJ - ZT2EK - 
ZT2F - ZT2G - ZT3J - ZT3K - ZT11J 
- ZT11K - ZT12J - ZT12K - ZV5AJ - 
ZV5AK - ZV5B - ZV5C

51,6860 ha DE TAISNE DE RAYMONVAL/PIERRE MARIE 
STANISLAS URSE 75007 PARIS

PLOUARZEL ZS13AJ - ZS13AK - ZS13Z 0,6910 ha LE COZ/HERVE MARIE 29810 PLOUARZEL

PLOUARZEL 120 Porcs naisseurs engraisseurs 0,0000 ha

Article II.

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande 
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Article III.

Conformément aux dispositions de l’article D331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le présent 
arrêté est notifié à la SCEA DE KER AR CREAC’H et aux propriétaires concernés et fait l’objet d’un 
affichage pendant un mois dans les mairies où sont situées les parcelles.

Cet arrêté est également publié pendant huit mois sur le site internet de la préfecture du Finistère.

Article IV.

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa notification :
- par un recours gracieux devant le préfet de la région de Bretagne via l'application démarches-
simplifiées (https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/controle-structures-recours-gracieux) 
ou un recours hiérarchique devant le ministre chargé de l'agriculture,
- par un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l'application Télérecours citoyens accessible par le site https://www.telerecours.fr.
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Article V.

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt de Bretagne est en charge de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture 
de la région Bretagne.

Copie à : DDTM du Finistère
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